
Nottes relatives à la Révolution de Berne pour
M. Mallet Du Pan

Autor(en): Erlach, Gabriel-Albert von

Objekttyp: SourceText

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 65 (1957)

Heft 2

PDF erstellt am: 28.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Nottes relatives a la Revolution de Berne

pour M» M»[allet] D[u] P[an]

Ces « Nottes » sont restees plus de 150 ans inedites ä Londres.
Elles faisaient partie des papiers laisses par Mallet du Pan, le

fameux publiciste genevois, ä son fils, et transmis depuis de pere en

fils. Sir Victor Mallet, ambassadeur de S.M. la reine d'Angleterre,
l'aine des descendants actuels de Mallet Du Pan, a bien voulu
m'autoriser ä les publier et je Vassure ici de ma reconnaissance.
Elles paraissent etre de la main du baron Gabriel-Albert von Erlach
von Spiez, qui s'etait lie avec le Genevois au temps oü il etait bailli
de Lausanne, et oü Mallet du Pan le renseignait sur l'etat des

esprits en France. De nombreuses lettres de G.-A. von Erlach
figurent dans les papiers Mallet du Pan. Le document n'est pas date
mais le texte montre qu'il ne peut etre anterieur ä la fin d'avril
1798.

II est interessant de comparer ce recit de Vancien bailli de

Lausanne avec celui du Tresorier du Pays de Vaud qui y est depeint de

fagon si peu flatteuse, Wolfgang-Charles de Gingins, seigneur de

Chevilly l. Sous le titre de Charles de Gingins-Chevilly, tresorier
du Pays de Vaud en 1798, Maxime Reymond en a donne d'impor-
tants fragments (R.H.V., 1928,). Je n'ai pas encore pu, malheu-
reusement, retrouver I'original aux Archives Cantonales Vaudoises
et ne me refere done qu'a cette publication.

Cecile-Rene Delhorbe.

A une des premieres seances du Conseil Secret apres la
Saint Martin 2 M. d'Erlach de Spiez fit la Motion de s'emparer
du Poste de Pierre Pertuis, ou au moins de la Ruchonette, de

l'Erguel, et du Munsterthal, de mettre des Trouppes du Pays

1 W.-C. de Gingins-Chevilly (1728-1811). Fils d'une Mulinen, epoux d'une
Tillier, ancien officier aux gardes, ancien bailli de Trachselwald, ll fut nomine
Tresorier du Pays de Vaud en remplacement de Bernard de Muralt en 1795. Ce
Vaudois donnait evidemment aux Bernois des garanties solides de fidelite, mais
il assure n'avoir aeeepte sa mission qu'ä contre-cceur.

2 La Saint-Martin est le 11 novembre.
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de Vaud sur les frontieres de ce meme Pays de Vaud, et d'en-
voyer quelqu'un ä Vienne et ä Berlin representer le Danger
dans lequel nous nous trouvions. Mr Frisching de Landshut 1

se leva et repondit qu'il n'etait pas temps d'employer la massue
d'Hercule, ce furent ses propres termes, cependant la proposition
de mettre des trouppes sur pied au Pays de Vaud et de s'emparer
des defiles de l'Eveche de Bale, c'est ä dire de la partie qui
appartenait ä la Suisse, fut selon les regies envoye en Deliberation

en Conseil Secret, mais celui-ci ne fit jamais rapport sur
cet objet, et celui d'envoyer ä Berlin et ä Vienne ne fut pas seu-
lement mis aux voix.

Cependant le Danger devenait tous les jours plus pressant,
le renvoi de nos Deputes de Paris, les insolences de certaines

gens du Pays de Vaud, les demarches des Fran9ais, les lettres de

Mingaud 2 prouvaient de reste que nous n'avions plus de mesures
ä garder et qu'on n'en prenait aucune. Enfin le Conseil Secret

proposa au Commencement de Decembre d'envoyer le Tre-
sorier du Pays de Vaud dans ce Pays-lä, on lui donna les Pleins
Pouvoirs les plus etendus, et il partit avec deux Membres du
Gouvernement qu'il choisit lui-meme pour son Conseil3.

Ce magistrat, grand Terrier au Pays de Vaud dont il etait
originaire et oü il possedait plusieurs terres 4 ne fit aucun usage
de ses pouvoirs, il ne mit pas un homme sur pied, il ne prit
aucune mesure de vigueur, comme d etait grand Harangueur
de son metier, il se contenta de haranguer les Conseils de

Lausanne, il n'augmenta pas meme la Garnison de Chillon, oü il
n'y avait que quelques Invalides commandes par un homme
du Pays de Vaud tres suspect s, il caressa les malintentionnes,
leur fit juger qu'il avait peur, mecontenta les Gens attaches au
Gouvernement en les eloignant de sa personne par sa hauteur,

1 Albrecht v. Frisching (1735-1813), frere de Karl-Albrecht, bailli de Landshut
en 1783.

2 Frangois-Xavier Mengaud, charge d'affaires du Directoire en Suisse.
3 Le Tresorier (R.H.V., 1938, op. cit.) les nomme le general Graffenned d'Au-

bonne et le colonel Sinner de Payerne. II doit s'agir d'Abram v. Graffenried, colonel,
ancien bailli d'Aubonne, ne en 1738, et de Louis-Philibert v. Sinner, colonel,
ancien gouverneur de Payerne, ne en 1740.

4 Notamment ä Chevilly, Orny et Moiry. A.C.V., Archives de la Sarraz, D9,
Acte de partage de 1811.

5 S'agit-il d'un nomme Warnery, qui ecnt ä Berne le 35 janvier 1798? (A.E.B.,
Wehrwesen I, folio 697 sq.)
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par une reception froide, et en recevant mal leurs avis et leurs
personnes. Comme il etait avare par caractere et par politique,
il ne donna pas un verre d'eau ä personne, et ne payait meme
pas les expres qui lui apportaient des avis. Aussi ne tarda-t-il
pas ä etre isole, il ignoroit ce qui se passoit autour de lui, ne
s'occupoit que de ses affaires personnelles, et perdait son temps
ä dieter des lettres au Conseil Secret, et ä lire celles qu'il en
recevait. Les mecontents surent tres bien profiter d'une aussi mau-
vaise conduite, leur activite redoublait, les Couriers etaient etablis
entre les Villes et meme avec Arau, un Commissaire frangais
vint loger pendant huit jours dans une Maison en face du Tre-
sorier1 et distribua de l'argent aux Meneurs sous pretexte
d'approvisionnement pour les Trouppes frangaises en Savoye.
Les Frangais entrerent dans la partie Suisse de l'Eveche de
Bale vers le milieu de decembre. La nuit du Ier janvier on tenta
une Revolution ä Lausanne, le Tresorier ne bougea pas et on
ne mit pas un homme sur pied. Des ce moment la marche de
la Revolution fut rapide. Le 4 janvier ä 7 heures du soir M. d'Er-
lach de Spiez fut appele en Conseil Secret, on lui dit qu'il devait
partir au plutot pour Lausanne oft on lui donnerait des Plein
Pouvoirs pareils ä ceux du Tresorier et qu'on avait pris la
Resolution de faire prendre les Armes ä tous les habitans du Pays
de Vaud un meme jour pour leur faire preter le Serment de

fidelite, que pour cet effet on enverrait des Deputes par tout
pour le recevoir. Mr. d'Erlach representa que ce n'etait pas le

moment de s'amuser ä faire preter des Sermens, qu'on aurait
du il y a longtems rassembler des Trouppes, que les Frangais
etant maitres des passages de l'Eveche de Bale, il fallait des

mesures plus fortes, et que celle-ci etait tres mauvaise, puisqu'elle
ne servirait probablement qu'ä hater le moment de la Scission
et ferait connaitre leurs forces aux mecontens. On fut sourd
ä ses Representations, et il fut decide que le lendemain on pro-
poserait cette Mesure au Conseil Souverain. M. d'Erlach les

repeta devant ce Tribunal supreme, mais il ne fut pas ecoute,
et la chose fut decidee. Cependant on avait cache ä tout le monde,

1 Je n'ai pas pu apprendre quelle maison W.-C. de Gingins-Chevilly possedait
alors aux abords immediats de Lausanne. II n'en est pas fait mention dans l'acte
de partage de 1811.
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et meme ä M. d'Erlach, l'Etat veritable des choses au Pays de

Vaud, et peut-etre le Conseil Secret les ignoroit-il lui-meme.
Mr d'Erlach arrive ä Lausanne le 7 janvier 1798, il avait

envoye un horame ä cheval devant pour prevenir le Tresorier
de son Arrivee, qui en la saison ne pouvait pas etre avant la
nuit, il fut un peu surpris de trouver son Courier au Champ de
l'Air qui etait venu pour l'avertir de la part de M. le Tresorier
d'envoyer son Carosse au Lion d'Or et de se rendre chez lui
par derriere Bourg1, II ne tarda pas apprendre le motif de cette
Precaution. M. le Tresorier parut surpris et presque fache de

son Arrivee, lä M. d'Erlach apprit avec etonnement, que le
Club etait organise, permanent, et fesait des Patrouilles. M. d'Erlach

prit le parti d'aller encore, le meme soir, seul, chez M. le
Bourguemestre de Saussure2, il ne rencontra ni Patrouille, ni
personne en chemin. M. le Bourguemestre lui dit que les affaires
allaient tres mal, que le Club etait non seulement organise et

permanent, mais arme, qu'il avait un poste rue St-Fran^ois,
et je crois un ä la Maison de Ville, que ce Club correspondait
avec presque toutes les villes du Pays de Vaud, et surtout avec
Vevey et Nyon ; si on n'accordait pas sur le champ l'Assemblee
des Etats, il ne doutait pas que les Fran?ais ne fussent appelles ;

qu'il etait persuade que son Arrivee, des qu'elle serait connue,
ferait une sensation terrible, qu'il le conjurait de prendre garde
ä lui, et qu'il ne lui cachait pas qu'il ne le croyait pas en sürete,
que, quoique toutes les honnetes gens de la Ville fussent fort
de son avis, ils ne pouvaient rien parce qu'ils etaient intimides,
que les Clubistes en revanche le haissaient, craignaient sa fermete
et ne manqueraient pas de chercher ä se defaire de lui. Ce
Discours ne lui fit pas peur, il savait que les Lausannois n'etaient
pas mechans, et il crut que c'etait le moment de temoigner
courage et confiance. II prit done le parti de loger, non pas hors
de Ville avec M. le Tresorier et ses adjoints, mais au Lion d'Or
au milieu des Clubistes, et des le lendemain il se promena ä

pied par toute la Ville seul, se montra par tout, et ne regtit pas
la moindre insulte, il repeta ces Promenades tous les jours sans

1 L'annonce de son arrivee aurait provoque d'apres le Tresorier « une
commotion » ä Lausanne. G.-A. d'Erlach, dit-il encore, etait accompagne de « M. de
Graffenried de Lonay », evidemment Emanuel v. Graffenried, seigneur de Blonay,
ne en 1762. R.H.V., 1928, op. cit.

2 Victor-Benjamin de Saussure.
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aucun inconvenient, et la nuit quand il se retirait, ni le Poste
de St-Fran£ois, ni Jes frequentes Patrouilles qu'il rencontrait ne
lui disaient mot, il est vrai que la nuit il etait bien accompagne.

Le 8 janvier l'ordre fut publie dans tout le Pays de Vaud de

prendre les Armes et de se rendre chacun ä sa place d'Allarmes.
Dans la matinee il arriva plusieurs Deputations du Comite de
Surveillance. J'ai oublie de dire que le Conseil et CC de Lausanne
n'avait ete conserve que pour la forme et ne s'occupait que
d'affaires ordinaires, tout le Pouvoir avait ete remis ä un Comite
de surveillance preside ä la verite par le Bourguemestre qui
etait terrorise au supreme Degre, et dont l'Ame etait le Directeur
actuel Gleyre1. Le Comite prit l'Allarme de ce rassemblement
et envoya une Deputation ä M. le Tresorier pour l'empecher ;

comme cette Demande ne pouvait etre accordee, vu que c'etait
par ordre du Souverain que ce Rassemblement devait avoir
lieu, le Comite changea la Demande en celle que ce ne fut pas
M. d'Erlach qui fit le Discours et re^ut le Serment, mais M. le

Tresorier2, celui-ci trouva lui-meme qu'etant le premier en
grade, c'etait ä lui ä le faire, ses deux Conseillers le trouverent
de meme et M. d'Erlach crut ne devoir pas insister. Ces gens
avaient pris tant d'ombrage de lui qu'une Deputation pareille
de Vevey, presidee par le Sous Prefet d'ä present Perdonnets,
osa demander qu'il füt eloigne. Le 8 et le 9 se passerent ä recevoir
des Deputations de toutes les Villes presque, et surtout de

Lausanne qui dans ces deux jours en envoya au moins une demi-
douzaine tendantes ä demander le Renvoi du Rassemblement,
la Convocation des Etats et cherchant ä terroriser la Commission

par l'approche des Trouppes fran?aises, dont on exagerait le

nombre, et par d'autres incidens.
Le 10 deux Bataillons du Regiment de Lausanne se rassem-

blerent ä la Place de Monbenon en Armes, avec les Canoniers,
Dragons, chasseurs de Bailliages, tout le Magistrat, le Clerge,
les Habitans et les Deputes des Communes s'y trouverent, hors
partie des Clubistes.

La veille on avait mis tout en ceuvre pour empecher les

Paysans de s'y rendre, on avait envoye des Emissaires dans les

1 Pierre-Maurice Glayre, bien entendu, norarae Directeur le 17 avril 1798.
2 Ce n'est pas tout ä fait la version du Tresorier. R.H.V., 1928, op. cit.
3 Sans doute Alexandre Perdonnet (1736-1807).
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campagnes avec ce dernier Avis. Cependant tous vinrent. M. le
Tresorier fit former un Bataillon, il fit un Discours, court mais
bon, et le Serment de Fidelite fut prononce avec enthousiasme.
Cela fait, M. le Tresorier congedia tout le monde et se retira
chez lui tout de suite. M. d'Erlach resta encore long tems et
parla ä plusieurs Compagnies, il vit defiler la Trouppe et ne se

retira qu'apres. II n'est pas douteux que si dans ce moment on
avait garde cette Trouppe (dont au moins les deux tiers etaient
devoues ä leur Souverain) rassemblee, on n'eüt arrete les Clu-
bistes, qu'on se füt rendu facilement maitre de la Ville et que
le Souverain eüt repris l'autorite perdue par la faiblesse de

M. le Tresorier. Mr d'Erlach le comprit bien et hesita s'il ne
se servirait pas de l'amour et de la confiance que les honnetes

gens avaient en lui, pour reprendre l'Autorite et dissiper les
factieux. Mais un peu de reflexion Ten empecha. M. le
Tresorier etait son superieur, et celui-ci ne voulant pas cette mesure
M. d'Erlach pouvait echouer, et serait charge de tout le Blame
et d'une grande Responsabilite, n'ayant pas d'ordre de le faire,
mais seulement un Plein Pouvoir egal ä celui de son superieur.
2° S'il y avait eu une seule goutte de sang repandue, g'aurait ete

commencer la Guerre civile et porter la desolation dans ce

beau Pays, M. d'Erlach en aurait ete regarde comme le seul Auteur
et bläme peut-etre meme ä Berne. 3° Quand meme il n'y aurait
pas eu une seule goutte de sang repandue cela n'en aurait pas
moins fourni un Pretexte aux Fran^ais pour venir en Suisse

d'apres leur Publication, et M. d'Erlach aurait encore passe

pour etre l'Auteur de la guerre avec la France. Cependant si
le CC de Berne avait encore pense comme en 1792", lorsqu'il
sauva le Pays de Vaud et Geneve en jettant promtement et
sans ordre 2000 hommes dans cette Ville, il aurait passe par
dessus ces considerations peut-etre, mais le CC etait entierement
change depuis 1795, et la fa^on de penser de la grande majorite
etait l'oppose de 1792. Ce n'etait plus que faiblesse et lächete
dans un Tribunal mene par la faction Democratique.

II s'en fallut de beaucoup que la ceremonie du Serment se füt
passee partout comme ä Lausanne, parmi les Deputes choisis ä

Berne, il y en avait plusieurs de tres faibles et portes peut-etre

1 Au moment de la menace sur Geneve de l'armee Montesquiou.



— 92 —

ä favoriser la Revolution Elle se passa bien ä Morges, ä Yverdon,
ä Payerne, ä Avanche, et dans toutes les Montagnes, ä Sainte
Croix, ä la Vallee de Joux etc. Mais ä Nyon le Magistrat le
refusa, la trouppe le preta ; ä Aubonne, tous les officiers, le

major Arpeau1 en tete, declarerent aux Deputes qu'ils ne le
preteraient pas, sur quoi celui-ci ne fit pas meme rassembler
la Trouppe. A CuUy les Quatre Paroisses de Lavaud refuserent,
ä Moudon une grande partie de la Trouppe refusa. A Vevey
tout refusa, et le Tumulte fut tel que le Depute (fils de l'Avoyer
de Mulinen) 2 en prit l'epouvante et s'enfuit sur le champ ä

Berne, quoique son Instruction portait de rester ä sa place ou
de se rendre ä Lausanne. Mais le plus malheureux Evenement
de ce jour-lä fut la prise du Chateau de Chillon, l'imbecile
Ballif de Vevey, nomme Tscharner3, epouvante par les menaces
d'un major des Alliaux 4 et par la Retraite du Depute, signa
un ordre de recevoir ce Major dans le Chateau avec une force
egale ä celle de la garnison. Cette affaire fut conduite par Man-
gourit s, resident franfais en Valais, qui, depuis qu'il y etait,
avait travaille les habitans de Bex, de Vevey, de Lavaux et de
Lausanne. Ni M. le Tresorier, ni le Conseil de guerre n'avait
songe ä mettre ce Chateau ä l'abri d'une teile entreprise, et
il etait difficile de le reprendre, vu que tout le gros Canon qui
etait au Pays de Vaud etait renferme dans le Chateau meme.

Des que cette nouvelle fut arrivee ä Berne le Comite Mili-
taire ecrivit ä M. d'Erlach pour lui offrir le Commandement
General du Pays de Vaud tel qu'il l'avait eu en etant Baillif ä

Lausanne, avec tout Plein Pouvoirs et l'offre de rappeler le

Tresorier. M. d'Erlach refusa sans hesiter une Commission
qu'il aurait acceptee avec plaisir au commencement de Decembre
oü encore on aurait pu tout sauver en mettant 7 ou 8 Bataillons
sur les frontieres, 4 Bataillons Allemands ä Lausanne, et une

1 Le major Jacques Arpeau passait pourtant deux ans auparavant pour un
des plus fermes soutiens des Bernois. C. Delhorbe Une Journee des Dupes au Conseil

des Deux Cents, R.H.V., 1956, p. 177 sqq.
2 Niklaus-Friedrich v. Mulinen (1760-1837), futur fondateur de la Societe

suisse d'histoire.
3 Beat-Emanuel-Rudolf v. Tscharner (1752-1806).
4 Verdeil cite un Desalliaux comme adjoint du commandant Forneret dans

la campagne de 1798 contre le Pays d'En-Haut.
5 Michel-Ange-Bernard de Mangourit (1752-1829), resident fran?ais en Valais

au debut de 1798.
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Batterie sur une hauteur derriere Nyon, en declarant ä cette
ville qu'on la brülerait au premier pas que les Frangais feraient.

Mais les tems etaient bien changes. Chillon etait perdu,
la moitie du Pays de Vaud avait refuse le serment et rien n'etait
pret, il n'y avait pas une piece de gros Canon, pas un Bataillon
Allemand en marche, aucune mesure pour la guerre, les Frangais

venaient d'arriver au Pays de Gex, le Conseil Souverain
etait divise, en un mot tout etait trop tard et M, d'Erlach jugeait
qu'un tel commandement ä cette Epoque et dans ces Circons-
tances ne pouvait servir qu'ä lui faire perdre sa Reputation.
A son refus, on offrit le Commandement ä M. le Colonel de

Weiss, Baillif de Moudon, qui l'accepta sans hesiter. Cependant,
au lieu de ne pas perdre un instant pour agir, dans un tems oü
chaque minute etait precieuse puisqu'il avait tant fait que d'ac-
cepter, il resta encore un jour ou deux au chateau de Lucens

pour achever une Brochure, et ensuite il vint ä Lausanne, et
s'y occupa principalement de la correction et de l'impression
de cet ouvrage, occupation qui lui prit encore deux ou trois
jours. Mais mon dessein n'etant pas d'eplucher sa conduite,
ni d'en rendre compte, je dirai seulement qu'il eut des Conferences

avec les Clubistes qui furent infructueuses, qu'il leur
defendit de s'assembler, et qu'ils n'en firent rien, et qu'il crut
avoir empeche l'attaque du Chateau de Lausanne, que les
Clubistes n'avaient ni la volonte ni le pouvoir d'attaquer.

La prise de Chillon redoubla l'activite et les esperances des

Revolutionnaires. M. d'Erlach regut encore pendant plusieurs
jours des Avis de ses Amis, de gens du Peuple, hommes et

femmes, de gens de la Campagne, de Magistrats etc. de prendre
garde ä lui, qu'on en voulait ä sa vie, ou au moins le conduire ä

Chillon. II y avait eu pour cela plusieurs motions dans les Clubs,
qui etaient restees sans effet, la chose fut encore proposee dans

une Assemblee secrete chez un particulier, une servante qui
l'avait entendue Ten avertit. Mangourit la leur fit conseiller par
ceux de Vevey, la chose en elle-meme etait naturelle et en place,
rien de plus simple que de le mettre comme otage ä Chillon
et meme d'y mettre le Tresorier et son Conseil. Cela ne se fit
pas et ne se tenta meme pas, preuve evidente que le grand nombre
n'etait pas mauvais et ne voulait pas en venir ä une revoke

ouverte, ä laquelle le Peuple fut entraine peu apres par 5 ou 6
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particuliers qui appellerent les Frangais. M. d'Ertach savait fort
bien le Danger de sa Position, mais il ne put se resoudre ä s'en
aller quoiqu'il en eüt obtenu la permission de Berne. II ne crut
meme devoir rien changer ä sa maniere d'etre jusqu'ä ce que
quelques jours apres un des Conseillers de M. le Tresorier
ayant obtenu son rappel partit, alors M. le Tresorier pria M. d'Er-
lach de venir loger avec lui, et il le fit.

M. de Weiss restant dans l'inaction, M. le Tresorier tächa
de r'avoir le Chateau de Chillon par la voye de la Douceur
et des Negociations. Si alors on avait voulu se relächer ä Berne
et promettre de convoquer non pas les Etats, mais une Assem-
blee composee de Deputes des Communes du Pays de Vaud,
il est vraisemblable, que ''on s'en füt contente, et qu'on aurait
rendu Chillon. Du moment qu'on avait neglige toutes les mesures
quant au Pays de Vaud et ä sa conservation, et qu'on avait laisse
les Frangais s'emparer des Passages de l'Eveche de Bale, il
n'y avait plus d'autre parti ä prendre que celui-lä, duquel les
Meneurs vaudois promettaient de se contenter, ou celui d'atta-
quer les Frangais dans l'Erguel et d'envoyer des Trouppes
Allemandes au Pays de Vaud, et cela en grand nombre. Ce
dernier parti avait de grands inconvenients i° on aurait ete
abandonne sur le champ par tous les autres Cantons, qui ne
cherchaient qu'un pretexte pour cela comme la suite l'a prouve ;
2° en attaquant une puissance comme la France on se serait
donne l'air d'une folle presomption, la partie n'eüt pas ete long-
tems egale, et tous les membres du Gouvernement eussent
ä la fin paye de leur tete une aussi folle entreprise et on aurait
pu leur reprocher avec raison d'avoir cause la ruine de leur Pays
et de leurs sujets. M. le Tresorier et M. d'Erlach conseillerent
done ä Berne d'adopter la premiere de ces mesures 1 quelque
dangereuse qu'elle füt, comme la seule qui put encore conser-
ver l'etat, au moins pour un tems, et conserver le Pays de
Vaud. Mais on etait si persuade ä Berne de tout ce que ferait
M. de Weiss, et on avait si haute opinion que cela fut rejette
hautement et je doute meme que le Conseil Secret aye
produit en Conseil Souverain les lettres qui conseillaient cette
Mesure.

1 La convocation de l'Assemblee des communes dont il est question plus haut.
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Cependant la Revolution fesait tous les jours des progres,
Mangourit attisait le feu avec une activite extreme, l'insolence des

Revolutionnaires allait en augmentant, le Ballif et le Magistrat
de Nyon etaient pour ainsi dire en Guerre ouverte, les Fran?ais
augmentaient dans le Pays de Gex, ä Lausanne on negociait
avec ceux de Vevey pour Chillon, Weiss perdait son tems, tout
d'un coup arriverent deux Deputes du Corps Helvetique, M, le
Statthalter Wyss1 de Zurich, et M. le Landamann de Reding de

Schweiz2, qui vinrent de Berne. lis arriverent ä Lausanne le

15 janvier comme Plenipotentiaires, Mediateurs, porteurs de

paroles de paix et de Douceur, accompagnees de Menaces si
les autres etaient sans effet. Une telle Deputation qui ne s'etait
jamais vue ä Lausanne aurait sans doute fait un grand effet un
Mois plustot; ä cette Epoque eile ne fit pas la moindre Sensation,
ce sont, disait-on, des Envoyes d'Aristocrates; on leur rendit ä

peine les Devoirs que leur Mission exigeait, il fallut que M. le
Tresorier fit avertir le Conseil de Lausanne de leur envoyer
une Deputation, pour qu'il le fit; apres avoir passe inutilement
trois jours ä Lausanne ils prirent le parti d'aller le 18 ä Vevey,
ahn de negocier Chillon, ils n'y reussirent pas mieux, et peu
s'en fallut qu'ils ne fussent insultes.

Ils revinrent done ä Lausanne, ou on continua ä negocier
de part et d'autre, mais comme on ne voulait rien ceder ä Berne,
que les pretentions des Vaudois augmentaient tous les jours,
que les Presses nombreuses ä Lausanne produisaient ä tout
moment quelque nouvelle proclamation seditieuse, que l'Au-
torite Souveraine etait avilie et nulle, que les Revolutionäres
devenaient tous les jours plus forts, plus nombreux et plus
insolens, que le Danger enfin augmentait, les Deputes Helve-
tiques, M. le Tresorier et M. d'Erlach prirent le parti de se retirer
ä Berne et de laisser les affaires de l'Etat entre les mains du
general de Weiss, qui reunissait tous les Pouvoirs, et etait alors
ä Nyon. Ils partirent done de Lausanne le 20 janvier et le 23
la Revolution y eclata.

1 David Wyss l'aine, bourgmestre de Zurich de 1795 ä 1798 (1737-1815).
2 Alois v. Reding, futur commandant des troupes des Waldstätten contre les

Frangais en 1798 (1765-1818). D'apres le Tresorier leur arrivee aurait retarde son
depart dejä resolu. (R.H.V., 1938, op. cit.)
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II est vraisemblable que si on eüt envoye M. d'Erlach avec
des Plein Pouvoirs illimites des le Mois de Novembre au Pays
de Vaud la Revolution n'eüt pas eu lieu. Personne ä Berne
ne connaissait ce Pays comme lui, quoique beaucoup de gens
pretendissent le connaitre, il avait demeure dernierement six
ans ä Lausanne oü il avait etudie dans sa jeunesse, il avait com-
mande toutes les Milices Vaudoises reunies en 1792, il etait
connu du Militaire et il connaissait non seulement presque
tous les Officiers mais tous les habitans un peu marquans,
il etait generalement estime, aime des personnes attachees au
Gouvernement, il avait leur confiance et il etait craint des factieux
par la maniere dont il avait comprime, menace, maintenu la

tranquillite du Pays et sauve Geneve et le Pays de Vaud en 1792
par la promptitude avec laquelie 11 avait fait entrer dans cette
Ville 2000 hommes, qui furent rassembles en 24 heures. En
mettant sur pied la plus grande partie des Milices Vaudoises,
en se fesant soutenir par quelques bataillons allemands, en
fesant ä l'egard de Nyon les Dispositions dont il a parle plus haut,
en renfor^ant la Garnison de Chillon avec un Commandant sür et
en faisant areter cinq ou six personnes, on eüt empeche les

Fran^ais d'entrer, ils n'auraient point ete appelles, ils auraient
su qu'ils trouveraient de la resistance et que le vceu du Peuple
n'etait pas pour eux. II fallait en meme terns ne pas epargner
l'argent, au lieu qu'on avait fait des Vilenies impardonnables,
au point que meme les Depenses faites pour le passage de Bonaparte

en novembre n'etaient pas payees, ce qui fesait crier avec
raison ceux ä qui on devait. M. d'Erlach apprit avec Etonnement
cette Vilenie, le lendemain de son arrivee, il pria M. le Tresorier
de donner ordre au Baillif de payer, et sur son refus il prit sur
lui de donner un ordre, qui fut execute sur le champ ä Lausanne

par le Receveur, mais ä Morges et ailleurs il ne le fut que long-
tems apres la Revolution et ce ne fut point par la faute des

Ballifs, mais par celle du Conseil Secret, ou de Celui des Finances,
ou du Senat.

II n'entre point dans mon (intention? projet propos?)1 de

parier des Griefs, fondes ou non fondes, des Habitans du Pays
de Vaud, ni de la conduite peu judicieuse et peu mesuree de

1 Mot oublie par la copiste.
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quelques Ballifs, il eüt ete facile de redresser la plupart de ces

Griefs, le peuple du Pays de Vaud est bon, facile ä mener par
la douceur et l'honneur, il etait tres attache ä son souverain,
et un homme genereux, ferme, populaire et conciliateur, l'aurait
facilement ramene et gagne, quoique par la negligence ou Ignorance

des Ballifs et autres gouvernans il eüt ete bien neglige et
etait beaucoup moins bon qu'en 1792 ou 1793, ce que je ne
puis m'empecher de dire, c'est que l'homme qui a fait le plus
de mal au gouvernement dans le Pays de Vaud etait le Com-
missaire General du Pays de Vaud, Manuel 1, mais laissons-lä
ces particularites, elles nous meneraient trop loin.

Si M. M(allet) veut faire usage de ce que je viens de lui
adresser il en est le Maitre, je le prie seulement de ne le faire
venir de moi2 ni de M. d'Erlach, mon principal but a ete de
le justifier vis ä vis de M. M(allet), mais je crois qu'il ne sera

pas fache d'etre justifie vis ä vis de tout le monde. Le seul tort
de M. d'Erlach a ete d'accepter la Commission d'aller ä

Lausanne, lorsqu'il n'y avait plus de remede, mais i° il ne pouvait
pas refuser ; 20 on lui avait laisse ignorer l'etat dans lequel etait
alors cette Ville.

Les Francis ont pris ä l'Etat de Berne pour la valeur de plus
de 80 millions, y compris les magasins de Bled, de Sei, de Vin,
plus de 600 pieces d'artillerie et pour 25 000 Louis de poudre
ä canon.

Le general Brune 3 a eu pour sa part, sans compter nombre de

Medailles d'Or, de Carosses de Particuliers qu'il a emmenes,
vendus et distribues, les chevaux du malheureux general d'Erlach 4

et ceux de son frere, 80 000 Crones qu'il a empörtes en Or,
la crone fait 3 livres 15 sols de France, Les deux generaux de

brigade, Rampon et s ont eu 100 000 Ecus, tous les Adjudans

1 Rudolf-Gabriel Manuel (1749-1829), historien et economiste, membre de
la Societe suisse d'histoire naturelle et de la Societe economique.

2 Ce « moi» pourrait faire hesiter sur l'attribution des « Nottes » ä G.-A. d'Erlach,

si la ressemblance de l'ecriture et du style n'etait pas si grande. On doit, ou
peut done y voir un moyen de se couvrir.

3 Le futur marechal de France, massacre par les royalistes en 1815.
t Rudolf-Ludwig v. Erlach, massacre par ses soldats apres la bataille du Grauholz.

5 Antoine Rampon (1759-1842) general divisionnaire et comte sous 1'empire.
Je n'ai pu dechiffrer le second nom. Est-ce le general Pijon (1758-1799)?

7
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et Officiers de l'Armee d'Italie ont vole toutes les voitures et
tous les Chevaux qu'ils ont trouves.

On compte que le Commissaire du Gouvernement Rapinaz 1

le general en chef Schauenbourg 2 et le Commissaire General
Rouhier3 ont eu chacun un Million sans compter ce que ce

dernier a eu sur les Accords des Entrepreneurs, car par exemple
sur celui de l'Entrepreneur des Vivres Hanet il avait 20 pour
100 de benefice sur chaque ordonnance, de sorte que s'il payait
ä Hanet 100 000 Livres il y en avait 20 000 pour lui, de sorte
que cet objet seul lui a valu 240 000 livres. Amberg, secretaire
de Rapinaz, a eu 100 000 Ecus. Toussaint, premier secretaire de

Rouhiere, a eu du Tresor 500 Louis, Basin, second valet, a eu

400 Louis ; un troisieme fesant aussi fonction de Palfrenier a

eu 250 Louis. Le cuisinier de Rouhiere a eu 1500 livres.
Le general Brune a fait donner ä un grand coquin nomme

le chatelain Junod + de Sainte-Croix, bailliage d'Yverdon, 1500
Louis pour services rendus ä la Revolution du Pays de Vaud,
c'est lui qui a mene les Ours ä Paris.

Tous les Commissaires, qui etaient arrives deguenilles,
sont devenus riches et se sont mis en Linge, Vaisselle et Bijoux.
Schauenbourg payait sa table avec des Bons de Vin sur les
Caves de l'Etat, en bois et chandelle, il fesait fournir ä l'Hotel
du Faucon 80 livres de viande par jour, 20 livres de chandelle,
le bois et le Pain au-delä du necessaire, et en partant il lui a donne
un bon de 24 chars de Vin de la Vaux valans 25 Louis le Char.
Rouhiere se fesait de meme fournir le Vin, le bois, la Chandelle,
et son hote payait encore environ le quart de sa table somptueuse,
et des Presens en quantite de toutes parts. Le general Lorge
s'est fait entretenir de tout avec Vingt Couverts par jour, par
la municipality de Berne, en a encore accepte un Present pour
sa femme en porcelaine et a eu n 000 Livres qu'il a apporte de

Sion et que Rapinat lui a laisse.

1 Le trop fameux Rapinat, Orthographie ä la vaudoise.
2 Alexis de Schauenbourg, inspecteur general et baron d'Empire, comte sous

l'Ancien Regime (1748-1833).
3 Rouhier, ou Rouhiere ; ll doit s'agir de Benoist Rouhiere.
4 Victor-Theodore Junod (1759-1811), devenu chef de bataillon sous la Revolution

vaudoise.
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